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Déchèterie (hors DV) -2 % en 5 ans 

+7 % par rapport à n-1 
 

Déchets verts 

-5 % par rapport à n-1 
 

Déchèterie (hors DV) :  

256 kg /an/hab. 
Déchets verts: 104 kg /an/hab. 

Collecte sélective  
 

103 kg/an/hab. 

 
-4.6 % par rapport à n-1 

2023: Chiffres clés & principaux indicateurs 

-4 % par rapport à n-1 

 

100 kg / an /hab. 
 

Papiers & Emballages : 59,5 kg/an/hab.    Verre :40,1 kg/ an/hab. 
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I - Introduction 

A - Présentation générale du service 

La Communauté de Communes de la Champagne Conlinoise et du Pays de Sillé (4CPS) regroupe 24 
communes du Département de la Sarthe. Elle fait partie du Pays du Mans. 

Elle possède la compétence « protection et mise en valeur de l’environnement » comprenant le volet 

« collecte et élimination des déchets autres qu’industriels ». 

 

 Le service de Collecte des ordures ménagères en régie directe, 

 Le Traitement des ordures ménagères, 
 La Collecte Sélective des déchets ménagers recyclables en apport volontaire, 

 Deux Déchèteries intercommunales, 

 Une aire de dépôt de déchets verts, 

 Le Compostage Individuel 
 

Toutes les actions mises en œuvre dans ce cadre visent à protéger l’environnement, maîtriser les coûts, 
et répondre à la réglementation en vigueur. 
 

B - Territoire desservi 

Au 1er janvier 2023, la 4CPS compte un peu plus de 8250 foyers et 18 000 habitants. La superficie du 

territoire intercommunal est de 431 km2, soit 43,6 hab./km2. 

 
Comme 70% de la superficie de la France métropolitaine, le territoire de la 4CPS est un espace à dominante rurale 

regroupant un ensemble de petites unités urbaines et communes rurales n'appartenant pas à l'espace à dominante 

urbaine. (Source INSEE). 
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C -Population desservie 

 

 AU 01/01/2018 AU 01/01/2019 AU 01/01/2020 

COMMUNES Recensement 2015 Recensement 2016 Recensement 2017 

BERNAY -NEUVY EN CHAMPAGNE 867 861 862 

CONLIE 1864 1878 1899 

CRISSE 601 604 587 

CURES 503 494 485 

DEGRE 797 795 784 

DOMFRONT 1020 1027 1034 

LA CHAPELLE ST FRAY 468 454 441 

LA QUINTE 791 784 777 

LAVARDIN 741 737 735 

LE GREZ 393 394 397 

MEZIERES S/ LAV 710 702 695 

MONT SAINT JEAN 661 643 640 

NEUVILLALAIS 591 591 590 

NEUVILLETTE EN CHARNIE 304 299 293 

PARENNES 524 526 508 

PEZE LE ROBERT 370 374 370 

ROUESSE VASSE 816 819 813 

ROUEZ  777 775 771 

RUILLE EN CHAMPAGNE 355 339 322 

STE SABINE S/ LONGEVE 760 773 763 

ST REMY DE SILLE 844 838 831 

ST SYMPHORIEN 580 582 562 

SILLE LE GUILLAUME 2318 2312 2305 

TENNIE 1104 1080 1057 

TOTAL………. 18759 18681 18521 
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II- Les évènements marquants du service en 2023 

 

ORDURES MENAGERES 

 

COLLECTE SELECTIVE 

 

DECHETERIES – AIRE DE DECHETS VERTS 

 

- Embauche d’une nouvelle gardienne pour la déchèterie de Sillé suite au départ en retraite de 
l’ancien gardien 
 

 
DIVERS – GENERAL 
 

- Edition d’un nouveau Guide du tri 

III – Organisation des prestations – INDICATEURS TECHNIQUES 

A - Collecte & traitement des ordures ménagères résiduelles : 

 

Fréquence de 
collecte en porte 

à porte 

Tonnage collecté Unité de traitement 
Localisation & Traitement 

Modalités d’exploitation 
 

1 fois/semaine 

(à l’exception de 
certains gros 

producteurs en 

C2 ) 

 
1802 Tonnes 

 

Usine d’incinération du Mans 
(SEC) 

 

Collecte : Régie 4CPS 

 

Traitement : transfert à 

Ségrie - SMIRGEOM  

Incinération à l’usine du 
Mans 

 

✓ Ordures Ménagères Résiduelles : COLLECTE 

 

La collectivité possède la compétence collecte et traitement des déchets sur son périmètre. 

Le service de collecte des ordures ménagères résiduelle est assuré en régie et dessert l’ensemble 
des habitants des 24 communes de la Communauté. (La collecte sélective est confiée à un 

prestataire privé et s’effectue en apport volontaire.) 
La collecte hebdomadaire est actuellement répartie en 10 tournées (6 sur le territoire de la 

Champagne Conlinoise et 4 sur celui du Pays de Sillé) 

 

Elle est assurée par 2 bennes ordures ménagères (et une 3ème utilisée en cas de panne, de 

maintenance ou de report de tournées) 

L’équipage de chaque benne est composé d’un chauffeur et d’un ripeur. Le lieu de départ est 
situé à Conlie (72240) 

 

 

✓ Ordures Ménagères Résiduelles : TONNAGES 
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Pour cette année, 1803 tonnes d’ordures ménagères résiduelles (O.M.R.) ont été collectées 

soit une baisse de 77 tonnes par rapport à l'année précédente.  
 

 

 
 

On constate que la production de déchets est stable depuis les mises en place des redevances incitatives 

(2014). 

 

 
 

Cela représente environ 100 kg/hab. Pour comparaison, la production moyenne nationale est de 237 

kg/hab./an et en Sarthe de 173 kg/hab./an (Source ADEME/SINOE – 2023). 
 

✓ Ordures Ménagères Résiduelles : TRAITEMENT 
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Les tonnages d'ordures ménagères résiduelles sont acheminés et vidés à la fin de chaque collecte au 

centre de transfert de SEGRIE situé à 5 kms environ de la limite du territoire de la 4CPS. 

 

          
 

 

Depuis le 1er octobre 2017, les OMR transitent sont envoyées au Mans pour y être incinérées au Centre 

d’incinération Synerval  

 

 
 

B - Collecte & traitement des emballages ménagers recyclables: 

 
 

Type de 
collecte 

Nombre de 
Points d’Apport 
Volontaire 

Déchets d’emballage 
concernés 

Tonnage 
total 

Marché de 
prestation 

Centre de tri & 

Localisation 

 
Collecte 

en apport 
volontaire 

 

 

49 publics 

 

13 privés * 

 

-Verre 
 

-Papiers & 

Emballages 

 

 
1790 T 

 
PAPREC – Le 

Mans (72) 

 

VALORPOLE 

17 Avenue Pierre Piffault 

72000 LE MANS 

 

✓ Emballages ménagers recyclables : COLLECTE 

Les emballages ménagers concernés par cette collecte sélective sont les suivants : 

 

 

La collecte du verre comprend tous les emballages en verre de couleur ou 

incolore mélangés, tels que bouteilles, pots, bocaux, flacons … 

 

 

 
La collecte du papier/carton concerne tous les journaux-magazines, prospectus, gratuits, suremballages 

cartonnés. 
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La collecte des autres emballages en : 
 

- Plastique : Flaconnages ménagers (lessive…) et d'hygiène (shampooing…), 
bouteilles plastiques (eau minérale ou gazeuse…), 
 

- Métal : Aluminium (canette, barquette…) ou Acier (boîte de conserve, 

aérosols…), 
 

- Matériau composite: Briques alimentaires (lait, jus de fruit, soupe,…)  
 

La collecte est assurée à raison d’une fois par semaine pour la période de juin à fin septembre (la quasi-

totalité des conteneurs sont vidés lors de ce passage).  

En dehors de ces périodes, la collecte est assurée tous les 10 jours pour les corps creux et les corps plats 

et tous les 15 jours pour le verre.  
 

Le tri des matériaux est réalisé sur le site de Valorpôle au Mans (72) pour les papiers et emballages. 

 

✓ Emballages ménagers recyclables : TONNAGES 

 1790 tonnes d'emballages ménagers ont été collectées (100 kg/habitant.), soit une biasse de 4,6 % 

par rapport à l'année précédente.  

 
 

Qualitativement, à l’issue des 17 caractérisations réalisées tout au long de l’année, la moyenne du taux 
de refus moyen se situe à 35,5 %. De nombreux indésirables sont encore présents dans les corps creux malgré 

une communication à ce sujet. Le taux de refus augmente régulièrement depuis plusieurs années. 

 

 
 

✓ Emballages ménagers recyclables : TRAITEMENT 

A l’issu du tri effectué (manuel ou mécanique), les emballages sont séparés par matériaux. Les refus de 
tri sont enfouis (emballages non recyclables, déchets autres qu’emballages …). 

 

Une perte de tonnage d'environ 2 à 5 % est constatée entre les tonnages entrants et sortants, elle 

s’explique par le taux de freinte dû à la baisse du taux d’humidité des papiers cartons, à la perte des produits 

encore présents dans les emballages, aux petits éléments volatils …. 

 

Matériaux Tonnes 

Acier 32,26 

Aluminium 5,397 

ELA 20,2 

EMR 178,54 
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FILM PE 4,034 

GDM 22,91 

JRM 173,55 

PLASTIQUES 127,86 

 

 

 

C- Collecte & traitement des déchets accueillis en Déchèteries :  

 

Localisation Jours et heures d'ouverture Tonnage 
 

Liste des déchets 
réceptionnés 

 

 

CONLIE 
 

23 Rue de 

l’épinaube – 

Route de 

Mézières 

72240 Conlie 

 

Horaires d’hiver du 01/10 au 31/03  

Lundi de 13h à 17h  

Mardi de 13h à 17h  

Mercredi de 13h à 17h  

Vendredi de 13h à 17h  

(Particuliers et Professionnels) 

Samedi de 9h à 12h et de 13h à 17h  

(Particuliers) 

 

Horaires d’été du 01/04 au 30/09 

Lundi de 14h à 18h  

Mardi de 14 h à 18 h  

Mercredi de 14 h à 18 h  

Vendredi de 14 h à 18 h  

(Particuliers et Professionnels) 

Samedi de 9 h à 12h et de 14 h à 18 h  

(Particuliers) 

 
2565 tonnes 

+  
751,74 T de déchets 

verts 

 

Non valorisables, Bois, 

Métaux, Inertes, Mobilier, 

DEEE, Objets récupérables, 

Cartons, Déchets verts, Bois, 

Textiles, Déchets diffus 

spécifiques (peintures, 

batteries, piles, huile de vidange, 

filtres à huile, bidons plastiques de 

combustibles, d'huile moteur, 

produits phytosanitaires, aérosols 

chimiques, cartouches d’encre,…) 

 

 

SILLE LE 
GUILLAUME 

 

350 rue 

Marcel Tabur 

ZI d’Esse 
72140 Sille le 

Guillaume 

 

Horaires d’hiver du 01/10 au 31/03  

Lundi de 13h à 16h,  

Mardi de 13h à 16h,  

Mercredi de 9h à 12h et de 13h à 17h,  

Jeudi de 10h à 12h,  

Vendredi de 9h à 12h et de 13h à 17h,  

Samedi de 9h à 12h et de 13h à 17h. 

 

Horaires d’été du 01/04 au 30/09  

Lundi de 13h à 16h,  

Mardi de 13h à 16h,  

Mercredi de 9h à 12h et de 14h à 18h,  

Jeudi de 10h à 12h,  

Vendredi de 9h à 12h et de 14h à 18h,  

Samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h. 
 

 
1785 tonnes 

+  
542 T de déchets 

verts  

 

 

Non valorisables, Bois, 

Métaux, Inertes, Mobilier, 

DEEE, Cartons, Déchets 

verts, Bois, Textiles, Déchets 

diffus spécifiques (peintures, 

batteries, piles, huile de vidange, 

filtres à huile, bidons plastiques de 

combustibles, d'huile moteur, 

produits phytosanitaires, aérosols 

chimiques, cartouches d’encre …) 

DEGRÉ 
 

Horaires d’hiver du 01/10 au 31/03 

Lundi : 16h - 18h 

Samedi : 14h - 18h 

 

Horaires d’été du 01/04 au 30/09 

Lundi, Mercredi et Vendredi : 16h - 18h 

Samedi : 14h - 18h 

 
 

145 tonnes 

 

 

Déchets verts 
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Les tableaux suivants présentent la fréquentation des 2 déchèteries. On remarque que la fréquentation de 

Sillé a tendance à chuter au bénéfice de celle de Conlie. 

 
NOTE : Les données 2023 sont sensiblement les mêmes mais le logiciel ne permet temporairement pas 

d’obtenir des statistiques aussi précises. 
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Le gardiennage a été assuré par  

-Mme Aurélie LEBLOND MARO pour la déchèterie de Conlie.  

-Mme Aurélie BOUCHET pour la déchèterie de Sillé-le-Guillaume 

-M. Gérard BEDOUET pour les remplacements ponctuels (congés, formation, maladies …) 
 

 

✓ Déchets accueillis en Déchèterie : TONNAGES 

 

 

 

 

 

 
 

 

✓ Déchets accueillis en Déchèterie : TRAITEMENT 
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Déchets traités  Techniques de valorisation 

Non-valorisables  Enfouissement 

Bois  Broyage et valorisation matière ou énergétique 

Ferraille  Recyclage 

Gravats  
Enfouissement CET 3 

ou remblais agricole 

Cartons  Recyclage 

Déchets verts  Compostage  

Déchets Ménagers Spéciaux  Valorisation matière et énergétique, régénération. 

Mobilier  Valorisation matière et énergétique, régénération. 

D.E.E.E.  Réutilisation, Réemploi, recyclage 

Récupérables  Réemploi 

Textiles  Réemploi 

 

D – Promotion du compostage individuel 

 

En 2007, 1 606 composteurs individuels ont été livrés sur les 3 104 foyers enquêtés, soit 

près de 52% des foyers enquêtés. Les 250 composteurs restants ont été déposés en 

déchèterie où les foyers intéressés ont pu les retirer. Des nouvelles commandes de 

composteurs ont été passées en 2007 et 2013. 

 

Fin 2017, 2795 foyers étaient équipés d’un composteur sur les 4229 foyers équipables, 

soit 66 % des foyers. Sur le territoire du Pays de Sillé, 600 composteurs ont été distribués depuis le début de 

l’opération en 2007. 
 

E – Autres déchets issus des ménages : DASRI 

 

En 2007, la communauté de communes de la Champagne Conlinoise (4C) a 

mis en place la collecte des Déchets d'Activités de Soins à Risques Infectieux 

(DASRI) des ménages en collaboration avec les pharmacies. Des boîtes normalisées 

étaient mises à disposition des particuliers. Ce faisant, la 4C a devancé les 

exigences réglementaires concernant la filière d’élimination des DASRI et en a 
assuré financièrement son fonctionnement pendant plus de 5 ans en collectant 

3000 litres de déchets de soins. 

 

En 2012, une filière de récupération officielle a été mise en place au niveau national aussi la 4C n’avait 
plus à assurer son organisation sur le territoire de la Champagne Conlinoise. Le financement de cette nouvelle 

collecte est assuré par les fabricants de « piquants-coupants » eux-mêmes. Les habitants déposent toujours 

leurs déchets de soins en pharmacie comme ils le faisaient auparavant. 

 

Sur la Communauté de communes du Pays de Sillé, les DASRI étaient également pris en charge 

financièrement mais la collecte s’effectuait en déchèterie et non en pharmacie. 
Depuis le 01 juin 2018, les DASTRI ne sont plus acceptés en déchetterie de Sillé mais uniquement en 

pharmacies dont c’est l’obligation réglementaire. 
 

 

F – Déchets Ménagers et Assimilés : BILAN GLOBAL  
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Les tonnages cumulés (ordures ménagères, déchets ménagers recyclables et déchets collectés en déchèterie) 
sont en légère hausse par rapport à l’année précédente  
 

La quantité globale de déchets ménagers et assimilés produite est de 559 Kg/hab./an,  

 

 

 
 

G - Déchets ne provenant pas des ménages, mais pris en charge par le service public 

✓ Les déchets banals issus des activités économiques du territoire : 

Les déchets provenant des activités économiques du territoire sont collectés avec les ordures 

ménagères résiduelles dès lors qu’elles sont assimilables en quantité et en dangerosité. 
 

Les déchets des professionnels sont également accueillis à la déchèterie en quantités limitées 

moyennant le paiement d’un droit d’entrée au mètre cube déposé. La quantité est estimée par le gardien de 

la déchèterie lors du dépôt. 
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IV –– COMPTE ADMINISTRATIF 2023  
 
 

 
 

2 017 001,59             

002 - Résultat de fonctionnement reporté -                                   

011 - charges à caractère général 1 471 598,15            

604 achate d'études, prestations de service

6061 fourniture non stockable

6063 fourniture d'entretien et petit équipement

6064 fournitures administratives

6066 carburants

6068 autres matières et fournitures

611 contrat de prestations de services

6132 locations immobilières - réserve

6135 locations mobilières

6137 Redevance, droits de passages et servitudes diverses

61521 entretien et réparations bâtiments publics

61528 entretien et réparations autres biens immobiliers

61551 matériel roulant

61558 autres biens mobiliers

6156 Maintenance

6161 assurances multirisques

6168 autres

617 Etudes et recherches

618 divers

6226 honoraires

6231 annonces et insertions

6236 catalogues et imprimés

6251 voyages et déplacements

6261 Frais d'affranchissement

6262 Frais de télécommunications

627 services bancaires et assimilés

6354 Droits d'enregistrement et de timbres

637 autres impôts, taxes

012 - Charges de personnel et frais assimilés 398 000,00                

6215 Personnel affecté par la collectivité de rattachement

6218 Autre personnel extérieur

042 - Opération d'ordre de transfert entre sections 123 594,71                

6811 Dotations aux amort. des immos incorporelles et corporelles

65 - Autres charges de gestion courante 19 553,02                    

6531 Indemnités

6541 créances adminses en non valeurs

6542 créances éteintes

6588 charges diverses de gestion courante

66 - Charges financières 856,32                           

66111 intérets réglés à échéances

66112 intérêts - rattachement des intérets courus non échus

661121 montant ICNE de l'exercice

661122 montant ICNE de l'exercie N-1

67 - Charges exceptionnelles 1 999,47                      

673 Titres annulés sur exercices antérieurs

68 - dotations aux amortissements et aux provisions 1 399,92                      

6817 Dotations aux provision pour dépréciation des actif ciculaires

COMPTE

FONCTIONNEMENT

CA 2023

Dépenses
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2 207 575,51             

002 - résultat de fonctionnement reporté 27 528,92                   

O02 résultat de fonctionnement reporté

042 - Opération d'ordre de transfert entre sections 33 858,35                   

777 quote part de subventions d'investissement

70 - Produits des services, du domaine et ventes diverses 1 742 549,63            

706 prestations de service

73 - Produits issus de la fiscalité 5 052,95                       

74 - Subventions d'exploitation

75 - autres produits de gestion courante 397 987,68                

7588 autres

77 - Produits exceptionnels 597,98                          

7714 recouvrement sur créances admses en non valeur

778 autres produits exceptionnels

Recette

134 063,92                 

001 -solde d'éxcution des la section d'investissement reporté -                                   

O01 solde d'éxcution des la section d'investissement reporté

040 - Opérations d'ordres de transfert entre section 33 858,35                   

13911 Etat et établissement nationaux

13912 Région

13913 Département

13915 groupements de collectivités

13917 budget communautaires et fonds structurels

13918 autres

16 - emprunts et dettes assimilées 2 968,37                      

1641 Emprunts en euros

21 - immobilisations corporelles 97 237,20                   

2131 bâtiments

2153 installations à caractères spécifiques

2181 installations générales, agencements aménagements divers

2183 matériel de bureau et matériel informatique

2184 mobilier

2188 Autres immobilisations corporelles

23 - Immobilisations en cours -                                    

2313 Constructions

2315 insatallation, matériel technique

630 958,05                 

001 -solde d'éxcution des la section d'investissement reporté 481 412,54                

001 solde d'éxcution des la section d'investissement reporté

040 - Opérations d'ordres de transfert entre section 123 594,71                

28131 Bâtiments

28138 Autres constructions

28145 installations générales, agencements aménagements divers

28151 installation complexes spécialisés

28153 installations à caractères spécifiques

28155 outillages industriel

28181 installations générales, agencements aménagements divers

28182 matériel de transport

28183 matériel de bureau et matériel informatique

28184 Mobilier

28188 autres

10 - Dotation, fonds et réserves 15 950,80                   

10222 FCTVA

1068 excédents de fonctionnement capitalisé

13 - Subventions d'investissement 10 000,00                   

1312 régions

1318 autres

INVESTISSEMENT

Dépenses

Recette
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Indicateurs financiers complémentaires 

✓ Redevance d’Enlèvement des Ordures ménagères  

 

Total mandats fonctionnement 2 017 001,59             

Total titres fonctionnement 2 180 046,59             

Résultat de l'exercice fonctionnement 163 045,00                 

Total mandats investissement 134 063,92                 

Total titres investissement 149 545,51                 

Résultat de l'exercice investissement 15 481,59                    

2 017 001,59             

2 207 575,51             

134 063,92                 

630 958,05                 

190 573,92                 

496 894,13                 

687 468,05                 

 Comparer à 

hélios 

Résultat global

Total dépenses fonctionnement

Total recettes fonctionnement

Total dépenses d'investissement

Total recettes d'investissement

Résultat de fonctionnement

Résultat d'investissement
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V - Perspectives 2024 
 

Réflexion sur l’évolution du service « gestion des déchets »  

 

-Etude sur la gestion des biodéchets 

-Préparation du Plan Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés avec les EPCI du Pays du Mans 

-Actions du programme d’économie circulaire 

 

 

         La Présidente,  

         Valérie RADOU 
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